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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 24 mai 2024

(Convocation du 16 mai 2024)

Aujourd’hui, le 24 mai 2024 à 14h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

5
5

Pour
• Nombre 
• Voix

5
5

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts 

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Gérard Castet, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan  

Étaient excusés :

Mme Dominique Degos, M. Thierry Carrère, M. Bernard Verdier

Secrétaire de séance : Mme Céline Salles, Vice-Présidente

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : Commande publique - Ressource en eau - Marché n°22009 "Suivi de la qualité des eaux 
sur le bassin versant du Midour aval" - Modification en cours d'exécution - Avenant n°2

Exposé des motifs :

Dans le cadre du programme d’actions du Projet de territoire du Midour, l’Institution Adour a lancé 
une étude de la qualité des eaux du bassin versant du Midour aval en mai 2022, étude réalisée par 
le bureau d’études Aquascop. Ce suivi, en lien avec la présence des deux réservoirs de soutien 
d’étiage de Charros et Arthez, comprend plusieurs compartiments de suivi de la qualité des 
eaux dont notamment la physico-chimie, la biologie, et le suivi sédimentaire des cours d’eau.

La dernière campagne de suivi est prévue à la fin du mois d’avril 2024. Les résultats des deux 
années de suivi seront compilés et analysés dans un rapport complet. Il est prévu une réunion de 
présentation du suivi complet pluriannuel aux acteurs du territoire le 11 juillet 2024. Suite à cette 
réunion, les rapports seront soumis à la relecture des acteurs partenaires, avec transmission de 
leurs remarques courant du mois d’août, pour finalisation des rapports par le bureau d’études 
Aquascop. Les rapports définitifs seront remis courant septembre 2024.

Ainsi le délai initial du marché (durée prévisionnelle de 27 mois avec date de fin du marché le 13 
août 2024) doit être prolongé pour tenir compte de cette organisation mise à jour : allongement de 
2 mois de la durée totale du marché public, passant de 27 mois à 29 mois. Il convient donc de 
prendre en compte cette modification et d’adapter les pièces du marché en conséquence.
Cette modification est sans incidence financière sur le montant du marché public.
La modification proposée est une modification autorisée prévue à l’article R.2194-7 du code de la 
commande publique : modification non substantielle

Vu les documents constitutifs du marché n°22009 notifié le 13 mai 2022 (documents initiaux) et 
avenant n°1 au marché,
Vu les articles L.2194-1 et R.2194-1 à R.2194-9 du code de la commande publique relatifs aux 
modifications de marché public autorisées, et plus particulièrement l’article R.2194-7 concernant 
les modifications non substantielles,
Considérant la nécessité et la pertinence de la prolongation de la durée du marché,
Considérant que cette modification n’a pas d’incidence financière sur le marché,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver la modification du marché n°22009 « Suivi de la qualité des eaux sur le bassin 
versant du Midour aval », portant sur un allongement de la durée initiale du marché,

- d’approuver les termes de l’avenant n°2 au marché n°22009 avec Aquascop tel qu’annexé,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.
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Fait et délibéré le 24 mai 2024 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE
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Signé par : Paul CARRERE
Date : 30/05/2024
Qualité : Président Institution Adour



Avenant n°2 au marché n°22009 « Suivi de la qualité des eaux sur le bassin versant du Midour aval »
1/5

MARCHÉ n°22009 - AVENANT n°2

Suivi de la qualité des eaux sur le bassin versant du Midour aval

Avenant n°2 au marché n°22009

en vertu de l’article L.2194-1 alinéa 5 du code de la commande publique
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Article 1 : Identification du pouvoir adjudicateur

INSTITUTION ADOUR
38 rue Victor Hugo
40025 MONT DE MARSAN CEDEX
Tél : 05 58 46 18 70 
Courriel : secretariat@institution-adour.fr

Représenté par Monsieur Paul CARRERE, Président de l’Institution Adour, en vertu de la délibération 
de l’Institution Adour n°64/2021 en date du 22 septembre 2021.

Article 2 : Identification du titulaire du marché public 

Établissement exécutant la prestation

AQUASCOP BIOLOGIE 
Domaine de Cécélès
1520 route de Cécélès
34270 SAINT-MATHIEU-DE-TREVIERS
Tél.: 04 67 52 92 38 - aqua2@aquascop.fr
SIRET : 342 558 335 00077

Siège social

AQUASCOP BIOLOGIE
Technopôle d’Angers 
1 avenue du Bois l’Abbé 
49070 BEAUCOUZE
Tél.: 02 41 22 01 01 - aqua@aquascop.fr
SIRET : 342 558 335 00051 

Article 3 : Objet du marché public

Suivi de la qualité des eaux sur le bassin versant du Midour aval

∑ Date de la notification du marché public : 13 mai 2022

∑ Durée d’exécution du marché public : 27 mois à compter de la notification

∑ Montant initial du marché public :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 97 095 €
o Montant TTC : 116 514 €

∑ Avenant n°1 - Incidence financière :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 23,50 €
o Montant TTC : 28,20 €

∑ Nouveau montant du marché public post avenant n°1 :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 97 071,50 €
o Montant TTC : 116 485,80 €
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Article 4 : Objet de l’avenant

Modifications introduites par le présent avenant conformément à l’article 
R.2194-7 du code de la commande publique

Dans le cadre du programme d’actions du Projet de Territoire du Midour, l’Institution Adour a lancé 
une étude de la qualité des eaux du bassin versant du Midour aval en mai 2022, étude réalisée par le 
bureau d’études Aquascop. Ce suivi, en lien avec la présence des deux réservoirs de soutien d’étiage 
de Charros et Arthez, comprend plusieurs compartiments de suivi de la qualité des eaux dont 
notamment la physico-chimie, la biologie, et le suivi sédimentaire des cours d’eau.

La dernière campagne de suivi est prévue à la fin du mois d’avril 2024. Les résultats des deux années 
de suivi seront compilés et analysés dans un rapport complet. Il est prévu une réunion de présentation 
du suivi complet pluriannuel aux acteurs du territoire le 11 juillet 2024. Suite à cette réunion, les 
rapports seront soumis à la relecture des acteurs partenaires (comme cela a été fait pour l’étude de 
la qualité des eaux du Midour amont et de la Riberette), avec transmission de leurs remarques courant 
du mois d’août, pour finalisation des rapports par le bureau d’études Aquascop. Les rapports définitifs 
seront remis courant septembre 2024.

Ainsi le délai initial du marché (durée prévisionnelle de 27 mois avec date de fin du marché le 13 août 
2024) doit être prolongé pour tenir compte de cette organisation mise à jour.

Les cas de modifications autorisées sont énoncés à l’article L.2194-1 du code de la commande 
publique précisés par les articles R.2194-1 à R.2194-9 dudit code. En l’espèce, la modification du 
présent marché est une modification autorisée prévue à l’article R.2194-7 du code de la commande 
publique : modification non substantielle.

Incidence financière de l’avenant

L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant du marché public.

Incidence de l’avenant sur la durée du marché

L’avenant allonge de 2 mois la durée total du marché public, passant de 27 mois à 29 mois.

Récapitulatif des articles et pièces du marché modifiés

Les articles et pièces suivants du marché sont modifiés :

- Offre du candidat

Toutes les autres clauses et pièces du marché demeurent inchangées.
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Article 5 : Signature du titulaire du marché public

À , le 

M./Mme…………………………………………………
représentant Aquascop Biologie

en qualité de ………………………………………………
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Article 6 : Signature du pouvoir adjudicateur

À Mont-de-Marsan, le 

Paul CARRÈRE
Président de l’Institution Adour
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